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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, la
proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Le 3° de l'article 2102 du Code civil est ainsi modifié :

« 3° Les frais faits pour la conservation ou l'amélioration de
la chose. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 avril 1964.

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


